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L’équipe enseignante sera composée comme suit cette année :  

Classes Enseignante(s) 
CP Mme SARDET Virginie 

CE1  Mme VALLIN Nathalie (Directrice) et Mme MARTINEAU Anne.  

NB : Cette dernière remplacera Mme VALLIN le JEUDI dans sa classe. 
 

CE2 

Mme BILLEAUD Julie et Mme MARTINEAU Anne 

NB : Mme Billeaud sera présente les JEUDI et VENDREDI..  
Mme MARTINEAU aura la classe en charge les LUNDI et MARDI.. 

CM1 - CM2 Mme DEBREUIL Katy 

CM1 - CM2 Mme HELIE Charlotte 

 
Mme TEXEREAU Frédérique est enseignante remplaçante rattachée à notre école.  

Le RASED (Réseau d’aides) est composé de : d'un enseignant spécialisé à dominante pédagogique non 
non connu à ce jour et de Mme TAVEAU Nadine, psychologue scolaire.   

L’équipe communale est formée de 5 agents communaux et de 2 animateurs sportifs. Une aide 
complémentaire est présente sur le temps de pause méridienne.  

Mmes CHAROT Virginie et DUPEU Estella à la restauration et à l’entretien des locaux 

Mmes TAVEAU Virginie, CHARTIER Amandine, SAUZEAU Stéphanie à la restauration et à la 
garderie. Mme SAUZEAU aura en charge l’accueil périscolaire du matin.  

Le midi, Kévin OUSSAGHIRI aura en charge l'accueil de la pause méridienne avec l'aide de 2 agents 
communaux.  

Mme Virginie TAVEAU accompagnée de Jean Charles à l’accueil périscolaire et de Maria 
GONCALVES. Mme TAVEAU  aura en charge l’accueil périscolaire du soir.  

                   2- Contacter l’école 

 

 

Ecole élémentaire Jacques Prévert Chaban 

Note de rentrée n°1 du 31/08/2021 
Modalités d’accueil des élèves le jeudi 2 septembre 2021 

1-Les équipes enseignante et communale 

Téléphone fixe : 05 49 33 01 24 (répondeur) 

Mail école : ce.0790518J@ac-poitiers.fr 

Cahier numérique : les enseignantes seront joignables aussi via 
une application web EDUCARTABLE.  
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Les modalités d’organisation de cette rentrée s’appuient sur le protocole sanitaire du 28 juillet 2021. Le 
protocole  repose sur 4 graduations comportant 4 niveaux.  

Consulter : https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-
fonctionnement-324257 

 Dès le jour de la rentrée, le jeudi 2 septembre, les élèves seront accueillis sans temps de 
récréation à l'arrivée à l'école et se rendront directement dans les classes. Les heures d’entrée et de 
sortie seront échelonnées selon les classes.  

Les récréations se feront de manière échelonnée également. 

Seuls les personnels travaillant à l'école sont autorisés à pénétrer dans l'enceinte scolaire pendant le 
temps scolaire sauf exception.  
 
Il vous est demandé de respecter scrupuleusement ces horaires afin de respecter les règles de 
distanciation et éviter tout rassemblement.  
Dans le cas de fratrie, avec accueil aux 2 portails, des modalités d'accueil seront proposées (accès par 1 
seul portail pour les 2 enfants). 
Eviter les regroupements devant les portails lors de l'entrée et la sortie des classes.  
Les 2 accès de l’école seront utilisés. 
 
 Le port du masque est obligatoire dans l’enceinte de l’établissement en espace clos pour tous les 

usagers (personnels, élèves et visiteurs).  
 

a) Horaires 
 

Enseignantes Accueil matin Fin de la classe Accès  
Mme VALLIN 8h50 16h30 Grille principale 

(portail de gauche en 
entrant)  

Mme HELIE 8h50 16h30 Grille principale 
(portail de gauche en 

entrant) 
Mme SARDET 8h55 16h35 Grille principale 

(portail de gauche en 
entrant) 

Mmes 
BILLEAUD & 
MARTINEAU 

8h50 16h30 Grille du haut  
(Côté bvd Canton 

Coutain) 

Mme DEBREUIL 8h55 16h35 Grille du haut  
(Côté bvd Canton 

Coutain) 
 

3-Modalités d’accueil des élèves à la rentrée  

 

https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-324257
https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-324257
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b) Cantine et garderie 

Les services de cantine et de garderie fonctionneront dans le respect des gestes barrières. 

Les élèves d'une même classe déjeuneront à la même table chaque jour selon un plan 
préalablement établi.  

c) Transport scolaire      

Le ramassage scolaire sera assuré à compter du jeudi 2 septembre. Voir les horaires sur le site de la 
Mairie. Inscription à effectuer en Mairie. 

Le chauffeur et le personnel accompagnant porteront un masque et les enfants également. Ils 
devront se désinfecter les mains au gel hydroalcoolique lors de la montée dans le bus. Une 
désinfection par nébulisation du bus sera effectuée chaque soir.  

 

       

En ces temps de pandémie, la vigilance, l’implication et la responsabilité de tous sont essentielles pour 
limiter la propagation du virus et protéger vos enfants. 

C’est pourquoi, il vous est demandé de : 

                Prendre la température de votre enfant le matin avant le départ pour l’école                           
                et le soir avant le coucher. 
 

               Ne pas amener votre enfant à l’école si celui-ci présente de la fièvre ou au moins  
               un autre symptôme compatible avec la maladie COVID 19 (toux, éternuements,                  

essoufflement, maux de gorge, troubles digestifs, vomissements, diarrhée…) et de consulter 
rapidement votre médecin traitant qui jugera s’il est nécessaire de pratiquer un test de 
dépistage.  

Nous vous demandons également de prévenir rapidement l’école si tel était le cas afin qu’en 
collaboration avec le médecin scolaire du secteur, nous puissions mettre en œuvre les mesures 
nécessaires. 

Pause méridienne : 12h00-13h30 

Les élèves ne mangeant pas à la cantine seront accueillis 
à 13h20 à la grille principale. 

 

Matin : 7h00-8h50      Soir : 16h30-18h30 

L’accès se fait matin et soir par la grille principale. 

 

        

 d) Vigilance des familles 
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                     * * * * * * 

Sachant pouvoir compter sur votre collaboration. 

L’équipe enseignante 

 

Que se passe-t-il si un cas positif est déclaré dans une classe ?  

Au niveau du 1ier degré (école primaire), dès le premier cas positif déclaré, cela 
entrainera la fermeture de la classe pour une durée de 7 jours.  

L'école à distance sera mise en place.  

 


